
Comment documenter la répartition géographique du temps de
travail d'un frontalier ?

Réponse courte

La documentation de la répartition géographique du temps de travail d'un frontalier est une obligation essentielle

pour l'employeur luxembourgeois. Elle doit permettre de prouver le respect des seuils fiscaux (34 jours pour la

France et la Belgique, 19 jours pour l'Allemagne) et du seuil de sécurité sociale de 49 %. L'employeur doit mettre

en place un système de traçabilité quotidienne indiquant pour chaque jour ouvré le lieu d'exécution du travail,

conservé pendant la durée légale de prescription fiscale et sociale.

Définition

La répartition géographique du temps de travail désigne la ventilation des jours prestés par un salarié

frontalier entre le Luxembourg et son pays de résidence. Cette répartition conditionne directement le régime fiscal

et le régime de sécurité sociale applicables. Sa documentation constitue un élément de preuve déterminant en

cas de contrôle par le CCSS, l'Administration des contributions directes (ACD) ou les administrations fiscales et

sociales du pays de résidence. Voir aussi : obligations déclaratives.

Conditions d’exercice

La documentation doit répondre aux exigences suivantes :

Exigence Détail

Enregistrement quotidien du lieu de travail effectif (Luxembourg ou pays de résidence)

Précision temporelle jour entier ou demi-journée avec indication des horaires

Signature du salarié validation périodique (mensuelle ou trimestrielle) des relevés

Conservation longue durée minimum 10 ans pour les contrôles fiscaux et sociaux

Accessibilité documents disponibles sur demande du CCSS, de l'ACD ou de l'ITM

Cohérence concordance entre les relevés, les fiches de paie et les déclarations CCSS

Modalités pratiques

La mise en place d'un système de documentation efficace comprend :
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Élément Détail

Outil de suivi numérique logiciel ou module SIRH permettant la saisie quotidienne du lieu de travail

Déclaration par le salarié saisie individuelle validée par le manager

Rapport mensuel synthèse automatique du nombre de jours par pays et par salarié

Alerte automatique notification à 80 % du seuil fiscal applicable

Archivage sécurisé stockage conforme au RGPD avec traçabilité des accès

Attestation annuelle certificat récapitulatif signé par l'employeur et le salarié

Pratiques et recommandations

L'employeur doit privilégier un système simple d'utilisation pour encourager la compliance quotidienne des salariés.

Un outil trop complexe génère des oublis de saisie qui fragilisent la traçabilité en cas de contrôle. Il est recommandé

d'intégrer la saisie du lieu de travail dans le processus quotidien de pointage pour en faire un automatisme. Voir aussi

: outils de suivi.

La documentation doit être cohérente avec les autres données RH : feuilles de paie, déclarations CCSS, certificats

A1. Toute incohérence entre les sources de données constitue un facteur de risque en cas de contrôle. Un audit

interne annuel de la qualité des données est fortement recommandé.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Article L.211-2 du Code du travail Obligation d'enregistrement du temps de travail

Règlement (CE) 883/2004, art. 13 Détermination de la législation sociale applicable

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour le télétravail transfrontalier

Conventions fiscales bilatérales Seuils de 34 jours (FR/BE) et 19 jours (DE)

Article L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles

En cas de contrôle CCSS ou fiscal, l'absence de documentation fiable de la répartition géographique du temps de travail fait peser

sur l'employeur une présomption défavorable. Le CCSS peut considérer que le seuil est dépassé et procéder à une requalification

d'office de l'affiliation sociale. L'employeur supporte la charge de la preuve du respect des seuils.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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